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Formulaire de demande de chèque innovation
Fonds de soutien pour l’innovation et la prise de risque entrepreneuriale dans le secteur agricole et agroalimentaire

Coordonnées du demandeur
Nom de l’ (des) entreprise(s)
demandeuse(s) :
Dans le cas où le demandeur n’est pas une entreprise,
inscrire la personne de contact dans ce champ.

Activité principale :
A décrire pour chaque entreprise, si l’activité principale est
différente.

Personne de contact :
Nom – Prénom :
Fonction :
Téléphone : 
E-mail :
Thématique dans lequel s’inscrit le projet :
Plusieurs catégories peuvent être sélectionnées

Agriculture et industrie 4.0 : 	
Valorisation des biomasses :	
Lien consommateurs :	

Je souhaite un accès aux compétences et infrastructures du canton pour réaliser mon projet :
Oui 	
Non 	

Si vous avez coché la case « oui », décrivez vos besoins :


Je confirme avoir lu et j’accepte le règlement du chèque innovation :
Oui	
Non	



Description du projet
Contexte actuel et problème(s) identifié(s)
Décrivez l’opportunité que vous avez identifiée, pour laquelle votre projet peut apporter une solution.

Buts et objectifs du projet
Décrivez ce que vous souhaitez atteindre avec votre projet. Ex. réduction de la consommation d’énergie de 20%.




Valeur ajoutée de votre projet pour l’agriculture et l’agroalimentaire du canton de Fribourg
Décrivez les retombés économiques, sociales et environnementales générées par votre projet qui seront bénéfiques pour le canton.

Partenaires impliqués
Nommez les partenaires et leurs rôles dans le projet.

Planification et estimations budgétaires
Décrivez les activités du projet qui permettront d’atteindre les objectifs fixés. Estimez les coûts des activités.

Annexes
Une documentation annexe peut compléter le formulaire ci-dessus. Le nombre de pages des Annexes ne doit pas dépasser 5 pages.
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